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Objet : PACOD : convention de mission avec le CALM - avenant n° 2.

Rapporteur:   Mme SAADI

Le Conseil Municipal du 26 février 2015 a approuvé la mise en place d'une convention avec
le Centre d'Amélioration du Logement de la Moselle, visant une dotation destinée à accorder
des  prêts  sociaux  aux  Messins  concernés  par  le  programme  d'accompagnement  des
copropriétés en difficulté et se situant en-deça du plafond de ressources permettant l'accès au
logement social.

Les copropriétés concernées sont les résidences Danielle, Bernadette, Christiane et Fantenotte
ainsi que la copropriété Claude Bernard.

Il  s'agit  ici  d'octroyer  une  troisième  tranche  de  financement  à  hauteur  de  12  087  €,
remboursable à terme échu de 7 ans, afin de permettre aux publics visés de faire face aux
dettes  de  charges  de  copropriétés.  Cette  attribution  complémentaire  vient  renforcer  les
dotations de 90 000 € et 54 000 €  validées par le Conseil Municipal, respectivement les 26
février 2015 et 27 octobre 2016, lesquelles n'ont fait l'objet d'aucune consommation à ce jour.
La nécessité de les compléter se justifie toutefois par le montant des travaux effectivement
engagé à ce jour, qu'il est utile de solvabiliser par cette opération d'intermédiation.

Par ailleurs, ce deuxième avenant a pour but d'élargir l'objet des prêts ainsi que les conditions
d'éligibilité des prêts sociaux PACOD afin de permettre un meilleur déploiement du  dispositif
:

- il est proposé d'élargir les situations permettant la mobilisation des prêts à la résorption
de dettes de charges de copropriété dans le cadre d'un plan d'apurement mis en place
dans le cadre du PACOD ;

- concernant  les  critères  d'éligibilité,  il  est  proposé  d'intégrer  les  copropriétaires
bailleurs modestes (ayant des ressources inférieures aux plafonds de ressources HLM
sur deux années consécutives). Il est également proposé d'abandonner la référence au
taux d'effort et de la remplacer par celle du Reste à Vivre (ressources disponibles après
paiement des charges fixes) et d'élargir l'octroi des prêts aux copropriétaires ayant un



taux d'endettement plus important (jusqu'à 50%) mais ayant un Reste à Vivre jugé
suffisant, supérieur ou égal à 300 € par personne.

Notons que chacune des opérations de travaux effectuées dans le cadre du PACOD bénéficie
d'une subvention de l'Agence Nationale de l'Habitat (50% pour la copropriété Bernadette dans
le cadre d'un plan de sauvegarde, 30% pour les autres dans le cadre d'opérations programmées
d'amélioration de l 'habitat),  ainsi que de Metz Métropole pour 10% des coûts. Le reste à
charge est étudié dans le cadre du volet social du programme avec chacun des copropriétaires,
en mobilisant d'abord les aides individuelles dont ils peuvent être bénéficiaires (Fonds social
logement du Conseil Départemental, caisses de retraite…).

La mise en œuvre des prêts sociaux intervient en dernier recours, afin de garantir la mise en
œuvre effective du programme de travaux.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Budget Primitif,

VU le Code de la Construction et de l’Habitation,

VU le règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat,

VU la circulaire du 7 juillet 1994 du Ministère du Logement et du Ministère des Affaires
Sociales, de la Santé et de la Ville relative aux OPAH concernant les ensembles immobiliers
en copropriété rencontrant de graves difficultés sur le plan technique, social et financier,

VU la loi du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville
concernant le plan de sauvegarde,

VU  les résultats de l’étude de diagnostic préalable Copropriétés de Metz-Borny réalisée par
l’ARIM Lorraine en 2010, à la demande du GIP-GPV de Metz,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2011 décidant de lancer une étude
pré-opérationnelle,

VU le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération Metz-Métropole
adopté le 11 juillet 2011,

VU le Programme Départemental de l’Habitat de Moselle (2012-2017) adopté le 21 mars
2012,

VU les résultats de l’étude pré-opérationnelle Copropriétés de Metz-Borny diligentée par le
Centre d’Amélioration de la Moselle et restituée le 25 septembre 2012,



VU les orientations prises par le comité de pilotage du Plan Stratégique Local de Metz-Borny
le 19 décembre 2012,

VU l’arrêté portant instauration de la commission chargée du dispositif du plan de sauvegarde
de la copropriété Bernadette en date du 16 mai 2013,

VU la délibération du Conseil Municipal du 25 avril 2013 relatif au programme d’appui aux
copropriétés fragiles du quartier de Metz-Borny,

VU le 7ème Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées de
Moselle (2014-2018) adopté le 9 juillet 2014,

VU l’ordonnance  n°  2014/44  désignant  Maître  Nicolas  KOCH en tant  qu’Administrateur
provisoire du syndicat de copropriétaires de la copropriété Bernadette,

VU la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à la signature d’une
convention-cadre pour l’ensemble des copropriétés dégradées de Metz-Borny, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 février 2015 relative à la mise en place d'une
convention avec le CALM,

VU la délibération du Conseil Municipal du 24 novembre 2016 relative à l'intégration et la
suppression de nouvelles copropriétés, 

CONSIDERANT la nécessité de conventionner avec le Centre d’Amélioration du Logement
de la Moselle (CALM), gestionnaire du dispositif de prêt social,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

D’APPROUVER l'attribution de la subvention suivante : 

CENTRE D'AMELIORATION DU LOGEMENT DE LA MOSELLE
                    12 087 €

D'ADOPTER le projet d'avenant n° 2 à la convention de mission au CALM ci-annexé,

D'AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  cet  avenant  ainsi  tout
document contractuel à intervenir dans le cadre de ce dossier,

D'AUTORISER la mise en place du dispositif précité par le versement de la subvention de
12 087 € au CALM et l'encaissement du remboursement selon l'échéancier prévu,

D’ORDONNER les inscriptions budgétaires correspondantes.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe de Quartiers Déléguée,



Selima SAADI 

Service à l’origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Politique de la ville, cohésion 
territoriale et insertion 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 










